
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: 5

Artikel: Fragments : par le général Dufour [suite]

Autor: Dufour, G.-H.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-357728

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-357728
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N° 5. Lausanne, le 4 Mars 1869. XIVe Annee.

SOMMAIRE. — Fragments. — A propos du köpi-chapeau. — Notes
sur le service des troupes frangaises en campagne. — Nouvelles
et chronique.

FRAGMENTS.
(Suite.)

III. Projet d'instruction thöorique et pratique pour l'ötal-major
gönöral.

Ce projet, qui a eu pour resultat la cröation de cetle nouvelle
branche d'inslruclion ä l'ecole centrale de Thoune, est de l'annöe
1822. L'inslructeur en chef du genie, auteur du memoire, ful
encore chargö de cette nouvelle brauche qui a pris, depuis lors, un
assez grand döveloppement.

On a dit qu'un bon elat-major est l'äme d'une armee, el la
justesse de celte assertion est sentie de tout le monde. C'est, en effet,
par Tintermödiaire des officiers de l'ölal-major que Ies ordres du
göneral sont transmis aux chefs des corps, que ces ordres soient
verbaux ou qu'ils aient besoin de developpemenls et d'une rödaction

soignöe Ce sont ces officiers qui sont chargös des missions
particulieres et de confiance. Ils surveillent les dötails du service
el soulagent le chef de tous les soins minutieux et cependant
nöcessaires qui absorberaient ses facultös et prendraient tout son
temps; ils enlreliennenl la correspondance, interrogent les
prisonniers, reeoivent les döpositions des coureurs et des espions ; ils
dirigent les corps de partisans. Ce sont eux qui ouvrent les marches,
qui conduisent les colonnes. Ce sont eux qui fönt les reconnaissances

de tout genre, qui fixent les campements et les bivouacs,
qui veillent ä ce que les troupes ne manquent de rien. Le döpöt des
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plans et des cartes est sous leur sauvegarde. Ils fönt les ötats de
dislocation, ceux d'effectif et les ordres de marche, etc. C'est aux
officiers d'ötat-major que le gönöral confie souvent des
expöditions secretes, la direction de corps dötachös, l'escorle de convois

importants. Ils entrent, plus ou moins, dans le secret des

plans de campagne; ils sont chargös de la rödaction des mömoires
miliiaires, de la description des batailles et de l'histoire des guerres.
Les levös ä la main des localitös, qui ont servi de thöätre aux
actes prineipaux d'une campagne, sont particulierement de leur
ressort. C'est, en un mot, sur l'ötal-major que reposent lous les
dötails auxquels le göneral ne pourrait» se livrer sans pröjudice
pour ses fonctions les plus importantes. Libre de ces soins, se con-
fiant pour l'execution de ses ordres ä des officiers intelligents et
capables, il donne carriere ä son gönie, mödite ses plans, pönetre
ceux de l'ennemi, pröpare par d'habiles manoeuvres ses victoires
döcisives qui, tout ä la fois, illustren! une nation en rendant la

guerre moins meurtriere, en en abrögeant la duröe.
On a vu de tout temps les armees oü le service de l'ötat-major

ölait nögligö tomber dans l'indiscipline, se livrer aux rövoltes, et
donner au monde le spectacle effrayant des plus sanglantes dö-
faites, suivies d'une dösorganisation totale et quelquefois du mas-
saere des chefs. Celles, au contraire, oü ce service est en honneur
et oü par consöquent la discipline est maintenue (car le maintien
de l'ordre et de la discipline est encore une des fonctions essentielles

de l'ötat-major gönöral) n'ont rien de pareil ä redouter;
elles peuvent sans doute essuyer des revers; mais le gönöral qui
se multiplie, pour ainsi dire, par ses officiers d'ötat-major, y a
bientöt portö'remede. Les retraites se fönt en ordre ; les troupes,
toujours pourvues de ce qui leur est nöcessaire, ne se döbandent
pas, la voix des chefs n'est jamais möconnue et la confiance ne
tarde pas ä renaitre. Dans les succes aussi une armöe bien orga-
nisöe et par consöquent pourvue de toutes choses, par les soins de
l'ötat-major, ne s'abandonne pas ä ces döprödalions qui aigrissent
les populations et les poussent ä prendre les armes; les habitants,
respeetös, restent indifförents ä la lutte ; on obtient d'eux quelque
secours; les corps, toujours bien dirigös, tendent ä un möme but;
rien ne se fait au hasard; les marches sont calculöes, les engagements

prövus; les victoires amenent de grands rösultats. Les
soldats öleetrisös, pleins de confiance dans des chefs habiles, mar-

^ chent sans crainte; ils se croient invincibles et cette persuasion
1 enchalne en effet la victoire sous leurs drapeaux. S'il est prouvö

qu'une armöe röguliere est privöe de sa principale force quand
eile manque d'un bon ötat-major, combien, ä plus forte raison,

Lune armöe de milices, teile que la nötre, doit-elle en avoir besoin.
Nos bataillons et nos escadrons, instruits söparöment dans les
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difförents cantons (4), ne peuvent pas avoir cette habitude du
service et cet ensemble qui ne s'acquierent qu'ä la longue par une
pratique continuelle; nos chefs de corps ne sont pas tous militaires ;

les cadres de nos compagnies laissent encore beaucoup ä dösirer,
et, malgrö l'excellente institution des camps de tactique ('), l'armöe
suisse aura toujours une grande införioritö dans le döbut d'une
campagne. Le difficile est de bien organiser les difförentes branches
administratives et militaires. II faut pour cela du temps et du calme,
et il est ä prösumer qu'on ne nous laisserait ni Tun ni l'autre.
L'ennemi qui nous atlaquerait, connaissant notre faible, cacherait
ses pröparatifs et tomberait sur nous comme la foudre sans nous
laisser le temps de nous reconnaitre. Malheur ä nous si, dans une
circonstance pareille, nous manquons de bons officiers pour
rassembler les ölöments öpars de la force militaire et diriger les pha-
langes nationales dans leur gönöreux dövouement! Notre rösistance

manquera d'ensemble, et, quel que soit le courage de nos soldats,
ils seront battus par des iroupes plus habiles et mieux conduites;
la möfiance s'empara d'eux jet peut-ötre qu'en voyant l'hösitalion
de leurs chefs, ils se croiront trahis! On frömit en pensant aux
rösultats possibles d'une pareille Situation morale chez des hommes

peu öclairös: les mänes sanglants du magnanime et infortunö d'Erlach

se levent pour attester ä quels exces peuvent se porler des
soldats döbandös qui ont rompu tous les liens de la discipline.

(A suivre.)

A PROPOS DU KfM-CHAPEAU.

(Correspondance.)

Monsieur le Rödacteur,

Permettez-moi quelques observations sur la röcente ordonnance du
Conseil föderal fixant Ia nouvelle coiffure des troupes suisses et ter-
minant enfin la fameuse reforme commeneee en decembre 1867.

Toute l'armee, sauf une petite exception, va donc jouir du mßme

köpi-chapeau Wuscher, mais garni de douze especes de pompons,
de cinq genres de panaches, de dix sortes de ganses et de marques
speciales, y compris des gaffes, des rames, des pelles, des pioches,
des canons, des carabines, des croix, des galons et des cocardes. Ce

riche musee de fioritures honore certainement l'esprit inventif de nos

gouvernants; mais je ne sais s'il röpond aux desirs de simplification
dont on fit tant de bruit quand on detruisit rhabillement actuel contre

(') On n'avait pas alors les grands rassemblements de Iroupes föderales.

(*) On commencait k röunir k Thun, tous les deux ans, quelques troupes pour y
pratiquer les manoeuvres de brigade.
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